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Par saisine du 29 juillet 2008, la Direction générale de la santé (DGS) demandait au Haut Conseil 

de la santé publique (HCSP) d’élaborer des « valeurs repères d’aide à la gestion » pour les polluants 

de l’air des espaces clos afin de fixer des niveaux à ne pas dépasser et engager, si nécessaire, des 

actions correctives. Le HCSP a répondu successivement par différents rapports d’expertise [1–7] 

portant sur des polluants ayant fait l’objet d’une publication de valeurs guides de qualité de l’air 

intérieur (VGAI) par l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement 

et du travail (Anses). 

 

Par saisine conjointe du 2 avril 2025 (Cf. Annexe I), la DGS et la Direction générale de la prévention 

des risques (DGPR) demandent au HCSP de procéder à l'actualisation des valeurs repères d'aide à 

la gestion pour le tétrachloroéthylène définies par le HCSP en 2010 [1], au regard des travaux de 

l’Anses relatifs à la mise à jour des VGAI [8] et selon la démarche méthodologique de valeurs 

repères d’aide à la gestion de la qualité de l’air intérieur mise à jour en 2019 [9].  

Afin de répondre à cette saisine, le HCSP a mis en place un groupe de travail ad hoc composé 

d’experts membres ou non du HCSP, piloté par Luc Ferrari, Evelyne Gehin et François Gaie-Levrel 

(Annexe II). La liste des personnes auditionnées ainsi que les contributions écrites sont précisées 

en Annexe III.  

 

 

I. Le HCSP a pris en considération : 

 

• L'avis de l'Anses proposant cinq VGAI pour le tétrachloroéthylène [8]: 

o Trois VGAI relatives aux effets neurotoxiques non cancérogènes du 

tétrachloroéthylène et correspondant à des durées d’exposition différentes :  

▪ VGAI court terme : 1380 µg/m3 en moyenne pour une exposition d’une 

journée à 14 jours pour les effets neurotoxiques non cancérogènes ;  

▪ VGAI moyen terme1 : 400 µg/m3 pour une exposition de 14 jours à 1 an 

pour les effets neurotoxiques non cancérogènes ;  

▪ VGAI long terme : 400 µg/m3 pour des expositions supérieures à 1 an et 

pour les effets neurotoxiques non cancérogènes.  

 

1 La terminologie associée à la dénomination des VGAI a évoluée. Les VGAI « intermédiaires » sont désormais 

dénommées VGAI « moyen terme ». La durée d’application est inchangée (cf. guide méthodologique 

d’élaboration des VR à l’Anses – à paraître). 
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o Deux VGAI pour les effets cancérogènes sans seuil pour une exposition sur le long 

terme, basées sur la valeur toxicologique de référence sans seuil par voie 

respiratoire proposée par l’United States Environnemental Protection Agency (US 

EPA) pour les effets cancérogènes :  

▪ 40 µg/m3 (durée d'exposition "vie entière"), correspondant à un excès de 

risque de 10-5 ; 

▪ 4 µg/m3 (durée d'exposition "vie entière"), correspondant à un excès de 

risque de 10-6. 

• Une baisse significative de plus de 80 % des concentrations en tétrachloroéthylène, entre 

la 1ère campagne nationale d'évaluation de la qualité de l'air intérieur dans les logements 

(CNL1, 2003–2005) de l'Observatoire de la qualité de l’air intérieur (OQAI) [10] et la 2nde 

campagne nationale d’évaluation de la qualité de l'air intérieur dans les logements (CNL2, 

2020 – 2022) de l'Observatoire de la qualité des environnements intérieurs (OQEI)2 [10] ; 

• Les données d’exposition de la population générale qui montrent que, quel que soit le type 

de bâtiments (logements, bureaux ou locaux ouverts au public), les niveaux, mesurés par 

prélèvement par diffusion passive, sont, en règle générale, inférieurs à 4 µg/m3 [11–25] ; 

• L’analyse de la distribution des concentrations mesurées en France tant dans les 

environnements intérieurs que dans l’air extérieur qui permet de considérer que des 

concentrations intérieures supérieures à 40 µg/m3 sont associées à la présence de 

sources notables qu’il est possible d’identifier et de réduire. Des concentrations élevées, 

dont le nombre en valeur absolue est faible, peuvent en effet survenir dans des situations 

particulières, par exemple dans le cas de pollution historique d’anciens sites industriels ou 

activités de service ; 

• Le fait que malgré l'interdiction de l'usage de tétrachloroéthylène dans les pressings 

contigus à des habitations ou des établissements recevant du public (ERP) depuis 2022 

[26], il reste des établissements non conformes ; 

• L’absence de méthode de mesure validée et recommandée pour la comparaison à la VGAI 

long terme pour une exposition vie entière correspondant à un niveau de risque de 10- 6. 

 

 

 

II. Le HCSP recommande de : 
 

- Maintenir les contrôles de conformité dans les pressings contigus à des locaux occupés 

par des tiers sur une durée de 10 ans, soit jusqu’en 2035 ; 

- Retenir, pour le tétrachloroéthylène, une valeur repère pour l’air intérieur (VRAI) identique 

à la VGAI de l’Anses pour les effets sans seuil de dose (pour un excès de risque de cancer 

de 10-5), soit 40 µg/m3, pour des expositions chroniques (durée d’exposition supérieure à 

1 an). Cette VRAI pourra être ramenée à 4 µg/m3 lorsqu’une méthode sera accréditée et 

validée par le GT « Métrologie » de l’Anses pour mesurer ce niveau de concentration. Le 

HCSP rappelle que cette valeur de 40 µg/m3, définie pour un niveau de risque de cancer 

de 10-5, est également protectrice vis-à-vis des effets non cancérogènes sur le long terme ; 

- Maintenir, si les concentrations en tétrachloroéthylène observées dans l’air intérieur sont 

inférieures à la VGAI et si aucune action spécifique n’est à engager, ces niveaux inférieurs 

à la VGAI voire, si cela est raisonnablement possible, d’agir pour les abaisser, selon le 

 

2 L’OQEI a succédé à l’OQAI le 1er janvier 2024. 
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principe ALARA3 qui recommande de chercher à atteindre les niveaux d’exposition les plus 

bas possibles pour tout toxique et, plus particulièrement, si son effet est sans seuil ; 

- Fixer la valeur d’action rapide (VAR) à 200 µg/m3, soit cinq fois la valeur repère pour l’air 

intérieur. Des niveaux d’exposition importants peuvent en effet être rencontrés dans des 

situations particulières, par exemple dans le cas de pollution historique d’anciens sites 

industriels ou activités de service ; 

- En cas de dépassement de la VAR, rechercher et identifier sans délai la ou les sources en 

cause et mettre en œuvre les actions correctives visant à abaisser le niveau de 

concentration dans les bâtiments concernés jusqu’à une concentration inférieure à 

40 μg/m3. Dans l'attente des actions correctives, il faudra procéder à une fermeture de 

l’établissement recevant du public ou à la relocalisation des habitants exposés, jusqu'à un 

retour sous la VAR. 

Pour les cas où la concentration en tétrachloroéthylène dépasserait la VAR, le recours à 

des professionnels de santé spécialistes de services hospitalo-universitaires régionaux ou 

de centres antipoison et toxicovigilance doit être facilité pour des avis ou des consultations. 

À partir de la première constatation du dépassement de la VAR, le délai de mise en œuvre 

de ces actions correctives ne devra pas excéder :  

o 1 an maximum, pour revenir sous la VAR ; 

o 3 ans maximum, pour revenir sous la VRAI.  

Ces délais sont jugés compatibles avec les moyens à mobiliser pour atteindre ces résultats 

et adaptés à la protection des populations accueillies dans des ERP respectivement pour 

des risques se manifestant à long terme ou de manière moins différée. Ils s’appliquent 

dans tous les cas, à l’exception de tout établissement soumis à une réglementation 

spécifique. 

- Mettre en œuvre, pour la comparaison des mesures à la VRAI, un prélèvement d’une durée 

de 7 jours par prélèvement : 

o actif sur tube de charbon actif suivi d’une désorption avec du solvant au disulfure 

de carbone et d’une analyse par chromatographie en phase gazeuse et détecteur 

à ionisation de flamme (GC/FID) ou spectrographie de masse (MS) ; 

o ou passif sur badge à diffusion axiale ou radiale renfermant du charbon actif, suivi 

d’une désorption par solvant avec du disulfure de carbone et d’une analyse par 

chromatographie en phase gazeuse et détecteur à ionisation de flamme (GC/FID) 

ou spectrographie de masse (MS). 

- Dans le cas de bâtiments neufs ou rénovés, si une source d’émission de 

tétrachloroéthylène est identifiée et selon le principe ALARA, il est recommandé d’obtenir, 

à la livraison, à une concentration en tétrachloroéthylène la plus faible possible, a minima 

inférieure à la VRAI.  

 

L’ensemble de ces recommandations sont également applicables dans le cadre de la qualité de 

l’air dans les domiciles.  

 

 

 

 

3 As Low As Reasonably Achievable 
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Ces recommandations, élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de rédaction 

de cet avis, peuvent évoluer en fonction de l’actualisation des connaissances scientifiques et des 

données épidémiologiques. 

 

 

La Commission spécialisée « Risques liés à l’environnement » a tenu sa réunion plénière le 11 

septembre 2025. Sur 25 personnalités qualifiées, 15 ont participé au vote : 0 conflit d’intérêt, 

votes pour : 15, contre : 0, abstention : 0.  
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Annexes 

Annexe 1 : Saisine conjointe de la Direction générale de la santé (DGS) et de la Direction générale 

de la prévention des risques (DGPR) reçue le 2 avril 2025 
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Annexe 2 : Composition du groupe de travail 

 

Membres de la Commission spécialisée « Risques liés à l’environnement » (CsRE) du Haut Conseil 

de la santé publique (HCSP) :  

Luc FERRARI, copilote du GT  

François GAIE-LEVREL, copilote du GT  

Evelyne GEHIN, copilote du GT 

 

Dany CHEVALIER 

Eric GAFFET  

Guillaume KARR 

Laurence PAYRASTRE, vice-présidente de la CsRE du HCSP  

Anne PLATEL 

Jean-Louis SÉVÊQUE 

Fabien SQUINAZI, président de la CsRE du HCSP 

France WALLET 

 

Membres externes au HCSP :  

Bruno FOUILLET, ancien Maître de conférences de toxicologie, Université Claude Bernard Lyon 1  

Juliette LARBRE, Directrice du Laboratoire Polluants Chimiques, Mairie de Paris  

 

Assistance à maîtrise d’ouvrage :  

Christelle LE DÉVÉHAT, Antea®Group 

 

Secrétariat général :  

Muriel SALLENDRE  

Soizic URBAN-BOUDJELAB 

  

 

  



Valeurs repères d’aide à la gestion de la qualité de l’air intérieur pour le tétrachloroéthylène 11/09/2025 

 

Haut Conseil de la santé publique 

9/9 
Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, sans ajout ni modification 

 

Annexe 3 : Personnes auditionnées 

 

5 mars 2025 

Muriel COHEN, Direction générale de la santé, Sous-direction Prévention des risques sanitaires liés 

à l’environnement et à l’alimentation, Bureau Environnement intérieur, milieux du travail et 

accidents de la vie courante 

Anne GIGUELAY, Direction générale de la santé, Sous-direction Prévention des risques sanitaires 

liés à l’environnement et à l’alimentation, Bureau Environnement intérieur, milieux du travail et 

accidents de la vie courante 

 

7 mai 2025 

Guénaël THIAULT, Chef de division, Division Analyse Physico-Chimique, Laboratoire Central de la 

Préfecture de Police de Paris 

 

13 mai 2025 

Guillaume BAILLY, Direction générale de la prévention des risques, Service des risques 

technologiques, Sous-direction des risques chroniques et du pilotage, Bureau du sol et du sous-sol 

Guillaume GAY, Direction générale de la prévention des risques, Service des risques 

technologiques, Sous-direction des risques chroniques et du pilotage, Bureau du sol et du sous-sol 

 

Vincent RICARD, Directeur des opérations et de la stratégie, Tera Environnement 

 

10 juin 2025 

Olivier RAMALHO, Chef de mission - Observatoire de la qualité des environnements intérieurs, 

Direction Santé Confort / Division Qualité des Environnements Intérieurs, Centre scientifique et 

technique du bâtiment 

 

 

Contribution écrite : le HCSP remercie vivement la Direction générale de l’énergie et du climat 

(DGEC) pour sa contribution écrite (26 mai 2025). 
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